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Un arbre tombe sur le dos d’un bûcheron 

 
LE CONTEXTE : 
En hiver, par un temps neigeux, deux équipes de bûcherons se relayent pour dégager une parcelle composée de 
gros bois feuillus, renversés par les tempêtes de décembre 1999. 
 
 
LES PERSONNES :   
Les personnes qui interviennent sur la coupe sont des bûcherons professionnels ou des ouvriers sylvicoles. La 
personne accidentée fait partie de ces derniers mais a quelques expériences dans l’abattage des bois. Elle a 43 ans. 
Toutes les personnes portent leurs équipements de protection individuelle complets. Elles ne sont pas secondées 
par un engin de débardage. 
 
 
 
L’ACCIDENT : 
 
A la veille du week-end ,  
un premier bûcheron professionnel commence à 
couper un arbre déraciné dont le tronc repose sur la 
souche d’un deuxième arbre déraciné. Il attaque son 
trait de scie et laisse le travail inachevé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le lundi matin , 
une nouvelle équipe poursuit le chantier. Il a neigé 
entre temps et l’on ne voit plus les entailles effectuées 
par le premier bûcheron. Dès son arrivée le matin, 
l’ouvrier attaque par l’arbre situé dessous. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il pense que l’arbre qui repose sur la souche va la 
retenir. Mais une fois le tronc séparé de la souche, 
celle-ci revient en place. L’arbre du dessus, fragilisé, 
casse au niveau du trait de scie et tombe sur le dos 
du bûcheron. 
 

 
LES BLESSURES OCCASIONNEES :   
La victime est amenée dans la voiture de son collègue chez le médecin le plus proche qui l’envoie à l’hôpital faire des 
radios. Il souffre d’une côte cassée et de nombreux hématomes. Il est mis en arrêt maladie pour plusieurs jours. 
 
 
POUR EVITER CE TYPE D’ACCIDENT :   

• Ne jamais laisser d’arbre à moitié abattu.  Une fois l’abattage commencé, il faut le terminer avant de 
passer à une autre tâche. 

• Avoir une bonne organisation de chantier.  Toujours commencer par les arbres du dessus et les évacuer 
au fur et à mesure  (travail en collaboration avec un skidder) pour travailler dans un espace dégagé. 

• Rappelons que seuls les secours (pompiers et SAMU) s ont habilités à transporter les blessés.  Il faut 
prendre encore plus de précautions lorsqu’une personne est blessée au dos, la colonne vertébrale peut en 
effet être touchée. 


